
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

COMMUNE DE PAUILLAC

Procédure de passation : Marché à procédure adaptée en application de l’article 28 du code
des marchés publics

Objet  du  marché :  Mission  de  maîtrise  d’œuvre  pour la  réalisation  de  la  percée  de
Grassi

Caractéristiques : La commune de Pauillac envisage de réaliser un aménagement urbain par
la démolition d’un bâtiment et la création d’une nouvelle voirie.

Renseignements  administratifs : Mme Carole  BOS –  05 56 73 30 50 –  c.bos@mairie-
pauillac.fr

Renseignements  techniques : M.  Damien  CONDEMINE  –  05  56  73  30  50  –
d.condemine@mairie-pauillac.fr

Dossier de consultation pouvant être téléchargé sur le  site  internet  de la  commune :
www.mairie-pauillac.fr ou sur la plateforme acheteur : http://demat-ampa.fr

Critères de sélection des candidatures et des offres : Les critères figurent dans le règlement
de consultation téléchargeable.

Date d’envoi de l’avis à la publication : 9 mars 2016

Date limite de remise des offres : vendredi 1er avril 2016 à 12h00.
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